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EDITO

Anticiper et
non réagir
En politique, il est

une chose très
importante et détermi-
nante à tous points de
vue : c'est justement
d'anticiper, de savoir
anticiper pour ne pas être
après, dans la réaction.

Lorsqu'on veut atteind-
re un point Y à partir d'un
point X, il faut en tout
temps s'inscrire dans l'an-
ticipation. 

Ce qui signifie qu'il fau-
dra avant tout se donner
une vision, s'assigner
ensuite une mission, puis
développer des stratégies
en vue d'obtenir des résul-
tats probants. Tout est
donc question d'organisa-
tion de soi, du travail, des
énergies à déployer pour
espérer des actions
concluantes et éclatantes.

Oscar Wilde,  dans La
Décadence du mensonge,
affirme que "La littérature
anticipe toujours la vie.
Elle ne la copie point,
mais la moule à ses fins."

Nous devons donc anti-
ciper en tout et surtout en
actions politiques, si nous
ne voulons pas nous
inscrire éternellement
dans une logique de réac-
tions.

Crédo TETTEH
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CONCOURS DE RECITATION DU CORAN : 

La 28e édition du
Concours national de

récitation du Saint Coran
(CNRSC) a connu son apo-
théose ce dimanche 24 mars
2024 au Palais des congrès de
Lomé. Comme à l'accoutu-
mée, elle est l'œuvre de
L'Association des Élèves et
Étudiants Musulmans au
Togo (AEEMT), accompagnée
par Coris bank International
Baraka. D'ailleurs, c'est
Alassane KABORE, Directeur
Général de Coris Bank
International Togo, qui a per-
sonnellement remis le certifi-
cat et les lots au premier de la
catégorie Nabaï (1/30) du
Saint Coran). 

Les deux premiers des
autres catégories, à savoir
Moudjaadala (2/30 du Saint
Coran), Yassin (1/4 du Saint

Coran), Kahf (la moitié du
Saint Coran) et Kamil (tout le
Saint Coran) ont été également
récompensés à l'issue de la
finale. Rappelons que cette
dernière fait suite aux demi-
finales qui se sont déroulées à
Atakpamé et à Kara. Le lau-
réat de chaque catégorie ira
représenter le Togo au Maroc
pour la phase continentale de
Récitation du Saint Coran.

Placée sous le thème "
L'Islam, religion du vivre
ensemble ", cette édition,
démarrée en décembre 2023, a
une fois de plus permis à Coris
Bank International Baraka,
acteur principal de la finance
islamique au Togo, d'associer
son image à l'événement, à tra-
vers un soutien financier et un
lot de gadgets au comité d'or-

ganisation pour la troisième
année consécutive. Depuis son
lancement au Togo en 2020,
cette branche Islamique de
Coris Bank Internationale
Togo ne cesse de se démarquer
par ses activités, avec un enga-
gement assez remarquable
pour la cause Islamique, à tra-
vers ses différentes offres par-
faitement adaptées et respec-

tant les principes charaïques. 
Au Togo, Coris Bank

International Baraka dispose
d'un réseau d'agences en cours
de développement, avec une
Agence principale au carre-
four 3K, quatre bureaux
notamment à Atakpamé,
Sokodé, et très bientôt à Agoè-
Atchanvé et à Kpalimé.

CORIS BANK INTERNATIONAL BARAKA en soutien
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HONORABLE DÉPUTÉ ABASS ESSOKOYO KABOUA : 
" … Ceux qui crient aujourd'hui ne sont pas plus intelligents quand même… "
Homme politique de renom

et Député à l'Assemblée
nationale togolaise, Abass
Essokoyo KABOUAn'est plus à
présenter sur la scène politique
de notre pays.

Dans une interview qu'il a
bien voulu nous accorder,
l'Honorable Abass E. KABOUA,
reconnaissable par son franc-
parler,  décortique un certain
nombre de sujets qui semblent
échapper à certains de ses collè-
gues de l'opposition, surtout
extraparlementaire. Pour
Monsieur KABOUA, ceux qui
crient aujourd'hui ne sont pas
plus intelligents que Feux Edem
KODJO et Djovi GALLY, ces
personnalités. Vous comprenez
que l'Honorable Abass
Essokoyo KABOUAaborde avec
nous le sujet du nouveau régime
politique, adopté le lundi 25
Mars dernier au Parlement. Le
régime parlementaire. LEC-
TURE!

LE MEDIUM : Mr le Député,
le 25 mars dernier l'assemblée
nationale a adopté une nouvelle
constitution.  Dans quelle
ambiance aviez-vous travaillé ?

M. KABOUA : Merci à vous.
Tout s'est déroulé dans la sérénité
et avec responsabilité. C'était une
vraie journée marathon.

Le Togo passe désormais d'un
régime semi présidentiel à un
régime parlementaire. Quelles
sont selon vous les motivations?

Effectivement, notre pays

revient à un régime parlementai-
re. Vous savez qu'avec tous les
soubresauts que connaît l'Afrique
ces derniers temps, et en particu-
lier la sous-région, avec ce systè-
me, nos institutions sont désor-
mais très bien sécurisées. Ainsi,
elles restent stables. Le pouvoir
d'Etat ne sera plus concentré dans
les mains d'une seule personne,
comme cela se faisait sous le
régime présidentiel.

Quels avantages pour le Togo
avec un régime parlementaire ?

Le premier avantage je l'ai dit
tantôt, une seule personne n'aura
plus la main-mise sur tous les
pouvoirs. L'arbre à palabre sera
désormais l'Assemblée nationale,
et le Président de la République,

qui sera élu par le Parlement et le
Sénat réunis en congrès, jouera le
rôle de l'arbitre. Les pouvoirs
dévolus au président sont essen-
tiellement honorifiques. Nos
institutions sont sécurisées et
sont stables. Tout reposera sur le
Président du Conseil d'Etat, chef
du gouvernement, qui sera lui
aussi élu par l’Assemblée natio-
nale. C'est un système qui n'est
pas inventé au Togo. Il existe aux
USA où c'est les grands électeurs
qui élisent le président de la
République. L’Inde, qui reste la
plus grande démocratie, c'est le
parlement qui élit le président.
En Israël, en Afrique du Sud, en
Ethiopie etc., ce sont des pays
très démocratiques. Alors, que les
gens arrêtent de nous divertir !

Une classe de l'opposition
conteste le travail fait par
l'Assemblée nationale, en remet-
tant en cause sa légitimité,  avec
une virulence hors pair. Que
leur répondez-vous, Honorable
Député?

Je suis surpris que jusqu'à ce
jour l'opposition togolaise n'arri-
ve pas à faire son introspection
pour corriger ses tares. Aucun
alinéa à l'article 52 de la
Constitution togolaise ne dit
qu'une fois le mandat des députés
en exercice arrivé à son terme, ils
perdent une partie de leurs préro-
gatives. 

On a vu par 2 fois ceux qui
crient aujourd'hui, déborder de
leur mandat de 7 mois et de 9
mois. Pourtant, ils ont continué
de légiférer sans gêne, ni être
inquiété. Donc trève de baliver-
nes. C'est aussi pour nous opposi-
tion de tirer toutes les leçons du
boycott de 2018. Tout a une
conséquence.

Le Chef de l'Etat a demandé à
l'Assemblée nationale de procé-
der à une deuxième lecture de la
loi adoptée.  En quoi cela
consistera-t-il?

Evidemment, le chef de l'État
montre ici sa hauteur d'esprit
politique. Une relecture ne veut
pas dire une nouvelle modifica-
tion. Mais si d’aventure certains
articles sont touchés, seule
l'Assemblée nationale appréciera.
Nous sommes entre nous
Togolais et tout ce qui concourt
au bien du Peuple, moi je  n'hési-
terai pas.

Quelles appréciations faites-
vous des sorties de vos collègues
de l'opposition extraparlemen-
taire et de certains acteurs de la
société civile, suite à l'adoption
de la nouvelle Constitution le
lundi dernier par le Parlement ?

C'est le même refrain. Seul
Dieu pourra nous situer, qui aime
le Togo et qui ne l'aime pas. A
plus de 126 partis politiques,
seuls 20 prennent part aux élec-
tions du 20 avril. Ils sont dans
leur rôle. Nous n'avons pas la
même culture et la même idéolo-
gie. Il faut que chacun se ressai-
sisse.

Un message à l'endroit de la
toute la classe politique togolai-
se et à la société civile?

Le Togo a déjà connu le régi-
me parlementaire, avec l'assem-
blée constituante de 1946, dont
mon grand-père était député. 

Ensuite, c'est le même régime
parlementaire qui nous a régenté
en 1958 jusqu'à l'indépendance
en 1960. Aprè la conférence
nationale, en 1991, c'est encore
ce système qui était choisi. Des
illustres personnalités avaient
vanté les avantages de ce système
^politique, tels que feux Edem
Kodjo, Djovi Gally, etc. Ceux qui
crient aujourd'hui ne sont pas
plus intelligents quand même que
ces personnalités. Donc, il faut se
ressaisir et, avec responsabilité,
analyser les choses. 

Merci.
Interview réalisée par

Crédo TETTEH

L’honorable Kaboua Essokoyo

POLITIQUE /NVITE DE LA SEMAINE :

Généralement, celui qui
critique de façon acerbe

ou diabolise le régime en place,
est considéré comme un "
Opposant " farouche ou encore
un " Démocrate " convaincu ;
mais celui qui oriente des cri-
tiques objectifs à l'endroit de
ceux qu'on appelle les Opposants
est d'emblée taxé de  " Traite " et
de " Renégat ".

Personnellement, je ne pense
pas, pour ce qui me concerne,
qu'il faille s'inscrire dans cette
logique pour avoir le label de
Démocrate " convaincu " ou
"d'Opposant farouche ", car en
politique, l'équation " 1+1 " n'est
pas toujours égale à " 2 ", et aussi
ne perdons pas de vue que "
l'Allié " d'aujourd'hui peut deve-
nir " l'Adversaire " de demain,
vice versa.

La Démocratie est un combat
de longue haleine, une construc-

tion de tous les jours, avec comme
point de mire, le bien-être des
citoyens, leur dignité, le respect
de leurs droits fondamentaux et le
développement du pays... 

Et rappelons qu'en dehors des
valeurs universellement consa-
crées, qui sont d'ailleurs les sou-
bassements avérés, chaque peuple
est libre de choisir son type de
régime politique qui d'ailleurs ne
pourra être figé mais susceptible
de changement et de modifica-
tion.

Tout le monde sait qu'en
Afrique, sous l'action conjuguée
de la " Perestroïka " de Michael
GORBATCHEV et de la chute du
mur de Berlin, les régimes mono-
lithiques ont volé en éclat. 

Le passage du Monolithisme
partisan au Pluralisme politique
s'imposait, car les peuples récla-
maient plus de liberté.

Dès lors, la conférence natio-
nale est devenue alors le point

focal des régimes décidés à expé-
rimenter la démocratie.

C'est ainsi que le 04 Décembre
1989, le Président Mathieu
KEREKOU , de vénéré mémoire,
annonça au Conseil des Ministres,
la fin du Marxisme Léninisme
pour le Pluralisme politique et la

Démocratie . 
Si le cas béninois a été une

réussite, la conférence nationale
n'est malheureusement pas une
médication miracle qu'il suffit
d'administrer à un pays pour qu'il
devienne par enchantement un
État Démocratique. 

Au Togo, au lieu que ce grand
rendez-vous historique soit un
moment de retrouvailles entre les
filles et fils du pays, un lieu de
dialogue franc et sincère pour
remettre bout à bout les fils cassés
de notre société, les ressorts brisés
de son identité et un grand par-
don, elle a été plutôt transformée
en joute fratricide, en procès poli-
tique, en campagne de dénigre-
ment. 

Deux camps sont préparés d'a-
vance pour la guerre de tranchée
longue et épuisante.

La Conférence nationale du
Togo a donc, de ce fait, introduit
dans les esprits, les délectables
semences du fanatisme et du
manichéisme, qui ont habitué les
Togolais à considérer la totalité
des idées, amies comme beau-
coup bonnes, et celles des idées
adverses comme mauvaises en
crétinisant et en fossilisant le

DEVOIR DE MEMOIRE : ME BERTIN KOSSIVI AMEGAH ATSYON, À PROPOS DE L'ADOPTION DU RÉGIME PARLEMENTAIRE
" … Qu'ils enlèvent le nom de la Paisible population  dans leur business ".

Suite à la page 6

Me Bertin Kossivi AMEGAH ATSYON
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En effet, sur initiative d'un
groupe de députés, et confor-

mément aux textes, l'Assemblée
nationale a étudié et adopté le lundi
25 mars 2024, une nouvelle
Constitution consacrant le régime
parlementaire en lieu et place du
semi-présidentiel en vigueur depuis
plusieurs décennies au Togo.  Ainsi
donc, 89 députés avaient adopté,
après des délibérations en
Commission des Lois puis en plé-
nière, la nouvelle Loi fondamentale
du pays, avec  une voix contre et
une abstention. 

Il faut préciser que, suivant la pro-
cédure, le bureau de l'Assemblée
Nationale a transmis le vendredi der-
nier au Chef de l'Etat, Chef du
Gouvernement, la nouvelle
Constitution adoptée, qui, selon la
Loi, dispose de 15 jours pour sa pro-
mulgation.

Aussitôt saisi, le Président de la
République, usant non seulement de
ses prérogatives, mais faisant preuve
d'ouverture, d'écoute, d'attention et
surtout de sagesse, le tout privilé-
giant une démarche inclusive, a déci-
dé de renvoyer le texte aux députés
pour une seconde lecture. Ceci afin
de garantir que la révision de la
Constitution soit le résultat d'un pro-
cessus délibératif approfondi, reflé-
tant une gouvernance réfléchie et
responsable.

Il faut rappeler qu'après adoption
de la nouvelle Constitution, certains
acteurs politiques, religieux et de la
société civile se sont interrogés sur
l'opportunité et les motivations de
cette révision constitutionnelle.

Aujourd'hui, en demandant à
l'Assemblée nationale de passer à
une deuxième lecture du texte, Faure
Gnassingbé voudrait s'assurer du
respect du processus démocratique.
En ce sens que la demande de
deuxième lecture permet d'assurer
que toutes les contributions construc-
tives, potentiellement non considé-
rées, lors de la première adoption,
soient examinées. Cela montre une
volonté d'inclusivité et de prise en
compte de diverses perspectives,
avant la finalisation du texte.
Autrement dit, pour s'assurer de sa
qualité, de sa pertinence et de son
acceptabilité.

Une deuxième lecture, preuve
d'ouvertur e et de prudence législa-
tive

La demande de la deuxième relec-
ture, une prérogative reconnue au
chef de l'État démontre une fois de
plus la constante du chef de l'État qui
est  de maintenir le dialogue, de faire
preuve d'ouverture et de  tenir comp-
te des réactions exprimées dans l'opi-
nion publique. En bon père de
famille, Faure Gnassingbé vient
encore de prouver aux yeux du
monde son sens poussé de l'unité et
de la concorde nationales. 

Eu égard à la poussière soulevée
par l'adoption de la nouvelle Loi fon-
damentale du pays, et guidé par cette
volonté manifeste d'être toujours un
homme au-dessus de la mêlée, tout
en reconnaissant que la perfection
n'est pas de ce monde et que tous les
jours l'être humain s'évertue d'y tend-

re, le Président de la République
s'inscrit, à bon rôle, dans la prudence
législative. Pour la toute simple rai-
son que la révision de la Constitution
est une démarche significative qui
peut avoir des répercussions profon-
des sur le fonctionnement de l'État et
la vie des citoyens. 

Il faut noter que la demande de
deuxième lecture par le Président
souligne l'importance de la prudence
et de la réflexion approfondie dans le
processus législatif, surtout pour des
changements constitutionnels.

Du semi-présidentiel au parle-
mentaire, une deuxième lecture
pour enrichir le texte dans un cli-
mat de large consensus

Pour une meilleure compréhen-
sion de la démarche du Président de
la République, en initiant cette relec-
ture, il sied de préciser qu'en fait la
deuxième lecture constitue un méca-
nisme constitutionnel d'amélioration
des textes déjà adoptés. C'est une
prérogative constitutionnelle prévue
par les dispositions de l'article 67 de
la constitution de 1992, qui confère
au Président de la République, la lati-
tude de demander une nouvelle déli-
bération de la loi ou certains de ses
articles qui, d'ailleurs, ne peut pas
être refusée par les parlementaires. 

Contrairement donc à ce que cer-
tains esprits tentent malencontreuse-
ment d'inoculer dans la masse ou de
faire croire, la demande d'une
deuxième lecture ne remet nullement
en cause le vote de la loi, qui est déjà
acquise. Ceci ne saurait non plus dis-
créditer les Représentants de la
Nation au Parlement, qui l'ont propo-
sée et adoptée. L'objectif poursuivi
est plutôt d'offrir une nouvelle
opportunité aux parlementaires
d'examiner le texte en profondeur, de
proposer des amendements et de l'a-
méliorer encore.

Fruit d'un large dialogue et
d'une véritable inclusion

En s'adonnant à cette deuxième
lecture, il faudra également signifier
que c'est un gage d'inclusion et de
consensus. Par cette demande, le
Président de la République souhaite
que la révision constitutionnelle soit
le fruit d'un large dialogue et d'une
véritable inclusion. 

In fine, la deuxième lecture per-
mettra de prendre davantage en
compte les éventuelles préoccupa-
tions profondes des citoyens, des
organisations de la société civile et
les forces politiques qui pourraient
avoir échappé à la première adoption
de ce texte fondamental. 

En prenant le temps d'écouter et
de prendre en compte les différentes
sensibilités, et particulièrement en
demandant un nouvel examen du
texte, Faure Gnassingbé veut garantir
une meilleure appropriation du texte
par l'ensemble de la Nation. Aussi
voudrait-on, par cette deuxième lec-
ture, inscrire l'adoption de la nouvel-
le constitution dans la sérénité et la
durabilité. Une logique de responsa-
bilité et de recherche du consensus
portant la marque du Chef de l'Etat. 

Dès l'origine, la Constitution de
92 avait du plomb dans l'aile 

Cette initiative du Président de la
République témoigne hautement de
sa volonté souveraine de favoriser

l'unité nationale et de répondre aux
préoccupations légitimes de tous les
citoyens. En appelant à une seconde
lecture de la révision constitutionnel-
le, Faure Gnassingbé affirme sa posi-
tion de garant de l'intérêt général, au-
delà des intérêts partisans. Ce qui
n'est pas l'exercice de tous les acteurs
politiques togolais. 

Quel est le rôle d'une
Constitution, en fait ?

La Constitution a un rôle essentiel
dans l'organisation d'un État et la
définition de son fonctionnement.
Ainsi dit, toute Constitution repose
sur quelques points clés définissant
clairement son rôle. Il s'agit de la
fondation de l'identité, de la protec-
tion des droits et libertés, de la hié-
rarchie des normes et de la procédu-
re de révision exigeante.

En résumé, la Constitution organi-
se les pouvoirs publics, protège les
droits et libertés des citoyens, et
fonde l'ordre juridique de l'Etat. Ce
qui voudrait tout simplement signi-
fier que toute loi, et à plus forte rai-
son, la loi fondamentale, est une
règle de portée générale. Avec la pré-
cision de taille, que toutes les fois où
on a essayé de personnaliser le texte
de loi, un peu comme un costume
taillé sur mesure, cela a conduit à des
difficultés inextricables.

L'exemple le plus flagrant à ce
niveau est probablement celui de la
Constitution de 1992, qui, dès l'origi-
ne, a eu du plomb dans l'aile, parce
que ses rédacteurs d'antan enten-
daient dépouiller certains acteurs ou
postes de responsabilités, et en
exclure d'autres. Ce qui n'avait pas
manqué de conduire aux ajustements
successifs qui ont été apportées pour
tenter de rétablir la portée générale
du texte, au fil des révisions succes-
sives.

Qu'est-ce qu'un régime parle-
mentaire ?

Un régime parlementaire est un
régime politique fondé sur une sépa-
ration souple des pouvoirs. Dans ce
régime, le pouvoir exécutif est incar-
né par le Gouvernement, qui peut
être renversé par le Parlement devant
lequel il est politiquement responsa-
ble. 

Le régime parlementaire est fondé
sur la collaboration des pouvoirs
entre le corps législatif (Le
Parlement) et le corps exécutif (le
Gouvernement). Le premier ministre
est généralement le chef du parti
politique qui a réussi à faire élire le
plus grand nombre de députés.

Quels sont les avantages d'un
régime parlementaire ?

Les avantages d'un régime parle-
mentaire sont de cinq ordres essen-
tiellement. Un régime parlementaire
exige une reddition de comptes. Il
permet la tenue d'élections spéci-
fiques et est conçu pour créer des
compromis. 

Le régime parlementaire permet à
chacun de participer à la gestion des
affaires de la Cité sans oublier le fait
qu'il favorise une forme de gouver-
nement plus diversifiée.

Une deuxième lecture témoigne
de la capacité et de la disponibilité
du Chef de l'Etat à écouter ses
citoyens

La décision du chef de l'État de

soumettre la nouvelle constitution à
un nouvel examen parlementaire
intervient dans un contexte où l'a-
doption de la nouvelle constitution a
engendré un débat animé au sein de
l'opinion publique nationale. 

En effet, si certaines critiques ont
émergé de la part des acteurs poli-
tiques et de la société civile, il est
indéniable que la grande majorité des
citoyens ont exprimé leur adhésion à
cette proposition de révision qui
devrait placer désormais le Togo sur
la voie de la modernité et de dévelop-
pement.

Cependant, cette démarche témoi-
gne de la capacité et de la disponibi-
lité du Président de la République à
écouter les différentes voix de la
société et à œuvrer pour un consen-
sus national autour des enjeux cons-

titutionnels majeurs. En mettant en
avant l'unité et la cohésion nationale,
Faure Gnassingbé donne l'exemple
d'un leadership éclairé et responsa-
ble.

Une relecture très prochaine-
ment à l'Assemblée nationale

Conformément à la démarche du
Président de la République, les
Députés de la Nation retourneront en
plénière, et ceci très prochainement,
pour réexaminer attentivement cette
proposition de révision constitution-
nelle lors de sa seconde lecture. Ce
sera ainsi l'expression d'un processus
démocratique qui offrira l'opportuni-
té de prendre en compte les diverses
observations et suggestions, dans le
but d'enrichir et de renforcer le texte
adoptéinitialement. 

Faure Gnassingbé, PR

POLITIQUE-CONSTITUTION-DEUXIEME LECTURE :

LA SAGESSE A BÂTI SA MAISON

Par Crédo TETTEH

Monsieur DJOBO Byao Kpekpassi, Ancien Préfet du Golfe,
Mme IDRISSOU-TRAORE Bassiratou Félicité Epse DJOBO,
Conseillère Municipale Golfe 3,
Les Frères et Sœurs de la défunte : Coco, Diane, Tala, Chido et
Raissa 
La Fille de la Défunte Chloé ATAKPA
Les familles DJOBO, IDRISSOU-TRAORE, ATAKPA et ZEPOU 
Profondément touchés par les nombreuses marques de sympathie,
d'affection, de compassion et de soutiens multiformes que vous
leur avez témoigné lors du rappel à Dieu et des obsèques de leur
très chère et regrettée :

DJOBO Dolè Lucie
Veuve ATAKPA

décédée au CHU Sylvanus
OLYMPIO

le 20 Février2024  à l'âge
de 40 ans.

Dans l'impossibilité de vous
toucher individuellement,
vous renouvellent leurs sincères remerciements et vous prient de
bien vouloir assister ou de vous unir d'intention aux messes du 30e
jour qui se dérouleront le mardi 02 avril 2024 selon le programme
ci-après :
- 05H45 et 12H30 à la paroisse Saint Kisito de Tokoin
Doumasséssé
- 6H30 et 12H15à la paroisse Saint Antoine de Padoue de
Hanoukopé (Franciscains)
- 8H30 à la quasi-paroisse Notre Dame de la Paix d'Athiémé.

Que Dieu tout puissant vous comble de ses grâces et vous rende
à l'infini tous vos bienfaits.

REMERCIEMENTS
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ELECTIONS LEGISLA TIVES ET REGIONALES DU 20
AVRIL 2024 :  LES CANDIDATS DU PARTI UNIR BASSAR
PRÉSENTÉS AUX MILIT ANTS ET À LA POPULATION

Les élections législatives et régionales du 20 avril approchent à
grands pas. Les états-majors des différents partis politiques en
compétions affutent leurs armes. 
C'est le cas du parti Union pour la république (Unir), majorité pré-
sidentielle, qui, en attendant l'ouverture officielle de la campagne,
le 04 avril prochain, entretient ses militants sur toute l'étendue du
territoire sur les valeurs citoyennes et les comportements à adopter
pour des élections apaisées.
Occasion également de présenter aux militants et la population, les
candidats qui vont défendre les couleurs du parti à ces élections. 
A Bassar, les candidats ont été présentés aux militantes et militants,
ainsi qu'à la population, le weekend dernier. Yawanké Waké Gbati
tête de liste dans la préfecture pour les législatives et Bonfoh
Loukouman tête de liste des régionales et leur suite ont promis
mouiller le maillot pour rafler tous les sièges mis en compétition. 
Partout où ils sont passés, les militants et militants se sont dits fier
du choix porté sur eux, et ont promis se mobiliser derrière eux en
vue de leur apporter le soutien qu'il faut pour la victoire du parti
dans Bassar.  
@macite.tg

FILIERE AVICOLE : LE PRÉSIDENT FAURE
GNASSINGBÉ SONNE LE DÉVELOPPEMENT DE CE
SOUS-SECTEUR À AVÉTONOU

Le Togo vient de franchir un nouveau palier dans la transformation
structurelle de l'économie nationale, l'autosuffisance alimentaire, et
la sécurité nutritionnelle. Le Président de la République, Faure
Gnassingbé, a lancé officiellement, le jeudi 28 mars dernier à
Avétonou, préfecture d'Agou, le projet de développement de la
filière avicole intégrée au Togo.
Le pays vient de lancer un ambitieux projet de développement de
sa filière avicole. L'initiative vise le développement de l'industrie
avicole par la modernisation de la filière, avec un accent particulier
sur l'intensification de la production locale de volailles de qualité et
à prix accessible.
Fruit de la concrétisation de l'engagement du chef de l'Etat lors de
la première édition du Forum national des producteurs agricoles du
Togo (FoPAT), le présent projet va, à termes, contribuer à amélio-
rer considérablement les conditions de vie des producteurs, en ren-
forçant l'agriculture contractuelle notamment dans les filières maïs
et soja. 
l répond ainsi à la vision du numéro 1 togolais de transformer l'in-
dustrie avicole, de faire des producteurs locaux, des acteurs clés du
développement rural, et surtout de promouvoir les investissements
privés dans le secteur agricole, comme indiqué dans la Feuille de
route gouvernementale 2025.
Concrètement, il s'agit de créer un complexe de fermes avicoles à
Avétonou couvrant 400 hectares comportant 105 bâtiments, et
comprennant une usine de fabrication d'aliments de volaille, d'une
capacité de 450 tonnes par jour, et une unité d'accouvage d'une
capacité de 1.200.000 poussins par semaine.
Ledit site va disposer d'une unité d'abatage de volaille d'une capa-
cité de 10.000 poulets par heure, et de sept (07) fermes d'élevage,
d'une capacité de 50.000 000 de poulets par an, ceci dans sa phase
1. Lors de la phase 2, il est prévu une augmentation de la capacité
de production à 100.000.000 de poulets par an.
Financé à hauteur de 30 milliards de francs Cfa, les travaux de
construction de ce complexe agro-industriel sera réalisé avec l'ap-
pui du groupe Porteo-Raine, un acteur majeur de la construction et
du développement d'infrastructures en Afrique de l'ouest (...)

Le noble geste de Faure Gnassingbé envers les croyants
En cette période de fêtes de

Pâques et de carême musul-
man, ce sont des sacs de riz, de
bidons d'huile et de cartons de
tomate que le Chef de l'Etat, Faure
Gnassingbé, a offert à environ 7000
personnes issues de toutes les com-
munes du Grand Lomé. 

" Cette action humanitaire confir-
me l'attachement du Président de la
République, Faure Essozimna
Gnassingbé, au vivre-ensemble et au
processus de développement social
dans ces communes du pays ", a
déclaré Sandra Ablamba Johnson, la
ministre, Secrétaire générale de la
Présidence de la République, qui a
procédé à la remise des vivres aux
communautés chrétiennes et musul-
manes du Grand Lomé, qui  leur per-
mettra de passer de bons moments de
fêtes de Pâques et d'observer sereine-
ment le jeûne du Ramadan.

Elle a indiqué que ce geste haute-
ment symbolique est une réponse du
Président de la République aux
besoins des communautés à la base,
mais aussi un signe de son engage-
ment à renforcer la cohésion et l'har-
monie sociales et la résilience,
notamment dans les communautés à
la base.

A cet effet Sandra Ablamba
Johnson, a remercié le chef de l'Etat
pour ce geste de solidarité. Elle a
salué, à cet effet, la vision de déve-
loppement social du chef de l'Etat,
qui se matérialise par les différents
projets et initiatives en faveur des
couches vulnérables. Les représen-
tants des communautés, notamment

les chefs cantons, ont été invités à
s'investir davantage dans la promo-
tion de la cohésion sociale, gage de
tout projet de développement com-
munautaire. Dans la joie et l'allégres-
se, les bénéficiaires ont exprimé leur
reconnaissance au Président de la
République pour sa politique sociale
et réaffirmé leur détermination à par-
ticiper activement à la politique de
consolidation de la paix et du renfor-
cement de l'Etat.

Il faut souligner que la Ministre
du Commerce, de l'artisanat et de la
consommation locale, Rose Kayi
Mivedor, des représentants des treize
communes, de tous les chefs cantons
et de tous les chefs quartiers du
Grand Lomé ont pris part à la céré-
monie, qui a été suivie d'une visite de
terrain sur le chantier de construction
de l'hôpital mère-enfant de Bè.

Remise symbolique du don par la Ministre-SGde la Présidence de la République (dt)

AIEPC (Association
Islamique de l'entretien des

lieux publics et confessionnels),
basée à Agoè Zongo, et ALED-
TOG0 (Association Lumière des
Enfants Déshérités du Togo), à
Amlamé, sont les bénéficiaires de
cette année de l'engagement de
BANK OF AFRICA TOGO, dans le
cadre de sa traditionnelle initiative
de dons, à l'occasion de la fête de
Pâques et du mois de Ramadan, en
lien avec sa responsabilité sociale
d'entreprise (RSE). 

A la BOA, on indique que cette
action témoigne de l'engagement

continu de BOA-TOGO à contri-
buer au bien-être des communautés
locales et à promouvoir le dévelop-
pement social et économique dura-
ble. " La banque est fière de jouer un
rôle actif dans la lutte contre la pré-
carité et reste déterminée à apporter
son soutien là où il est le plus néces-
saire ", fait-on savoir.

Les dons ont été spécifiquement
ciblés pour fournir un soutien ali-
mentaire essentiel, notamment du
riz, des spaghettis, du sucre, de
l'huile, du lait, entre autres, afin d'ai-
der les familles dans le besoin à tra-
verser cette période difficile.

BOA-TOGO Poursuit son Engagement RSE en Faveur des Communautés Défavorisées

Les écosystèmes de la mangrove
du système lagunaire du Sud-

Est du Togo ont été dégradés forte-
ment. Ils sont détruits par les coupes
répétitives des espèces par les popula-
tions riveraines, entraînant aussi la
disparition des ressources halieu-
tiques. 

La superficie de la mangrove au
Togo est estimée de nos jours à 738
hectares. Il y a une trentaine d'années,
elles occupaient environ 2 600 ha.
Selon Mongola BLEZA, Directeur
régional de l'environnement et des res-
sources forestières de la région mariti-
me, cette réduction drastique des
superficies est liée aux effets du chan-
gement climatique, mais aussi, et sur-
tout, à des activités humaines. " Le
vrai constat est là. Les mangroves sont
coupés pour le bois énergie, pour le
bois.de chauffe et les charbons de bois
dans la zone. La plupart des popula-
tions riveraines de ces écosystèmes
sont en train d'utiliser ces bois parce
qu'elles n'ont pas d'autres ressources.
Si elles ont des moyens suffisants pour
pouvoir s'octroyer d'autres sources d'é-
nergie, elles vont réduire la coupe de
ces mangroves ", dit-il. 

On indique que la participation des
femmes à cette dégradation environne-
mentale n'est pas négligeable. Des
actions sont mises en œuvre pour pro-
mouvoir leur autonomisation afin
qu'elles participent à la restauration
des mangroves et des espèces aqua-
tiques. 

Depuis 2023, un projet initié par
l'Institut Africain pour le
Développement Économique et

Social-Centre africain de Formation,
implique les femmes de 4 communes
au Sud-Est du pays, à la restauration et
protection de la mangrove. Il s'agit de
Lacs 1, Lacs 2, Lacs 4 et Vo 2. Selon
Sélome Adoussi Houétognon,
Directrice d'INADES-Formation
Togo, il s'agit essentiellement de faire
en sorte que les femmes puissent com-
prendre qu'elles sont des actrices et
que leur point de vue, leurs actions
soient valorisées dans tout ce qui est
mené pour la protection de la mangro-
ve et dans la zone du projet. " Le pro-
jet va également travailler à renforcer
également les activités économiques
des femmes et les actions qui vont pro-
mouvoir le développement des alter-
natives énergétiques, notamment, l'uti-
lisation de l'énergie solaire et les
foyers améliorés, pour qu'elles puis-
sent réduire leur pression sur les res-
sources naturelles, notamment la man-
grove ", fait-elle savoir.

L'analyse faite par INADES FOR-

MATION, indique que lorsque l'on
considère les questions climatiques et
environnementales, on ne sent pas
effectivement la place des jeunes et
des femmes dans les instances de déci-
sion, alors que les femmes sont des
actrices dont les actions ont un impact
sur l'environnement. Mais en même
temps, elles sont des actrices impor-
tantes qui peuvent jouer un grand rôle
dans la préservation de l'environne-
ment, dans les actions de restauration.
" Malheureusement, on ne les retrouve
pas au niveau des instances de déci-
sion, que ce soit au niveau local ou au
niveau national, on ne les retrouve pas
suffisamment. Et lorsque nous exami-
nons les effets des changements clima-
tiques sur les populations, ces effets
impactent davantage les couches vul-
nérables ", se désole la directrice
INADES FORMATION.

La dégradation de la mangrove
dans le milieu a causé beaucoup de
tort aux femmes. Fernande Agbokpa,

mareyeuse du village d'Agokpamé
dans la commune des Lacs 2 en a souf-
fert. Pour elle, le projet a beaucoup
d'importance pour nous les femmes.
Elle promet de s'investir pour la réus-
site du projet. " Moi par exemple, je
viens d'Agokpamé. Il y avait beaucoup
de poissons. Maintenant, il n'y a plus
de poissons comme avant. Nous pou-
vons profiter de cette occasion pour
entretenir le projet que les gens ont
apporté pour pouvoir bénéficier des
avantages du projet. Moi personnelle-
ment, je peux mobiliser les habitants
d'Agokpamé à participer massivement
pour que le projet puisse réussir ",
indique-t-elle.

Au ministère de l'environnement et
des ressources forestières, on salue
l'implication des femmes dans l'exécu-
tion du projet, grâce à leur autonomi-
sation. " Ce qui est intéressant dans ce
projet, c'est de voir que, non seulement
des actions de restauration et de reboi-
sement seront mises en œuvre, mais un
accent est mis sur l'autonomisation de
ces femmes. Vous savez, quand vous
sortez une femme de la pauvreté, c'est
toute une famille que vous êtes en
train de sortir de la pauvreté ", recon-
nait-on. 

10 500 femmes, jeunes et des per-
sonnes handicapées seront directement
impactés par le projet ''Action
Climatique Féministe en Afrique de
l'Ouest (ACF-AO)'' sur une période de
3 ans. C'est en lien le Programme
d'Appui à la Transition
Agroécologique et au Renforcement
de la Résilience aux Changements
Climatiques (PATARRC).

ENVIRONNEMENT : Restauration de la mangrove dans les Lacs et Vo
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Melting-pot

débat politique. 
Et 30 ans après, nous revenons

sur cette méthode de combat poli-
tique qui avait gangrené et trans-
formé notre tissu social en habit
déchiré et teinté de sang. Devons-
nous demeurer dans cet immobi-
lisme négatif ?

Je ne suis qu'un Togolais parmi
tant d'autres, épris de justice, de
paix et soucieux de l'avenir de
mon pays. Ce que je dis me
concerne. Je ne suis pas un
ouvrier de la 25ème heure. J'ai
appartenu à cette valeureuse et
courageuse génération d'étudiants
des années 1990, ayant participé
activement au combat, débou-
chant sur l'avènement de la
Démocratie au Togo. 

J'en ai payé d'ailleurs le prix et

de la manière la plus redoutable.
Pourquoi dois-je alors me taire
sur les dangers qui guettent notre
pays à ce tournant de la vie poli-
tique qui passera à coup sûr d'un
régime politique à un autre ?
Combien sont-ils ces jeunes à per-
dre leurs vies, à devenir mutilés et
exilés ? Devons-nous être accep-
tés coupables et complices des
conséquences imprévisibles et
incalculables de ce que nous
connaissons déjà ?

A la conférence nationale sou-
veraine, la quasi-totalité des
Opposants avait opté pour le régi-
me parlementaire après le réquisi-
toire sans complaisance de feu
Edem KODJO contre le régime
présidentiel et toutes les dévia-
tions présidentielles. 

Le premier gouvernement de

transition est un exemple typique
du parlement, même s'il est un
peu dilué. 

Depuis les accords mixtes pari-
taires, nous sommes allés vers un
régime semi-présidentiel. Alors
pourquoi a-t-on peur d'innover,
d'essayer une autre forme de régi-
me politique ?

Il est vrai que le souhait de
beaucoup de Togolais c'est que ce
genre de révision ou changement
de la Loi fondamentale se fasse
après les législatives d'Avril 2024
et pour d'autres encore les
Députés qui sont actuellement à
l'Assemblée Nationale ne sont pas
représentatifs.

Ah non!! Il faut éviter de semer
la confusion dans l'esprit des
Togolais par ce matraquage idéo-
logique, basé sur la manipulation

des consciences, la logomachie, le
verbiage et la démagogie. 

Les Députés ont un mandat
populaire selon la Constitution de
1992. Et cette situation apparente
est créée et entretenue par les boy-
cotts répétés et réitérés  des élec-
tions législatives.

Nous savons tous depuis 1994,
après la victoire de l'opposition
aux législatives, comment ils ont
géré cette victoire sans le grand
Parti d'alors, l'UFC . On a encore
en mémoire les conséquences
issues du boycott des législatives
de 2002 et de 2018.

Ça fait mal de se rappeler de
ces moments où l'opposition à la
chance de prendre aussi l'hémicy-
cle. Diable ! A FORCE DE
CHERCHER CE QU'ON NE
PEUT PAS TROUVER, ON

FINIT PAR TROUVER CE QUE
L'ON NE CHERCHE PAS! 

Finalement bon nombre de
Togolaise et Togolais doutent de
l'honnêteté de nos opposants qui
veulent quelque chose et son
contraire !

L'exemple le plus frustrant
c'est l'absence de certains de ses
ténors qui sont invités pour éclai-
rer les Togolais sur leur appréhen-
sion, vis-à-vis de la nouvelle
constitution. Une émission en
direct sur une chaîne nationale
que la majorité des Togolais sou-
haite vivement.

Vraiment notre pays va mal,
avec les mêmes scénarios. Alors
dites-leur qu'ils enlèvent le nom
de la " Paisible population " dans
leur business.

DEVOIR DE MEMOIRE : ME BERTIN KOSSIVI AMEGAH ATSYON, À PROPOS DE L'A-
DOPTION DU RÉGIME PARLEMENTAIRE

" … Qu'ils enlèvent le nom de la Paisible population  dans leur business ".
Suite de la page 3
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